
Communauté de communes du Pays de St Aulaye

Réunion du Conseil Communautaire du 10 novembre 2022
PROCES-VERBAL

L'An deux mille vingt-deux, le dix novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Pays de Saint Aulaye se sont réunis à la salle des fêtes de Chenaud, sur la convocation du trois novembre deux
mille vingt-deux qui leur a été adressée par Monsieur le Président de la Communauté de communes du Pays de Saint Aulaye
pour délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour.

ÉTAIENT PRÉSENTS (14) : 

Mesdames  et  messieurs  Yannick  LAGRENAUDIE,  président,  Jean-Michel  SAUTREAU,  Chrystelle  BACQUEY,  Martine
CONIJN,  Robert  DENOST,  Jean-Jacques  GENDREAU,  Xavier  HALLAIRE,  Jacky  JAULIN,  Denise  RAGOT,  Rémi
RAMBONONA, Jean-Philippe RICHARD, Joël TRUFLEY, André VIAUD, Delphine VICAIRE BONNIEU

ABSENTS AVEC POUVOIR (5) : Pascale ROUSSIE-NADAL qui a donné pouvoir à Denise RAGOT, David DESSAIGNE qui a
donné pouvoir à Jean-Jacques GENDREAU, Jocelyne LACHAUD qui a donné pouvoir à André VIAUD, Alain MAILLETAS qui a
donné pouvoir à Delphine VICAIRE BONNIEU, Suzanne MARTY qui a donné pouvoir à Jacky JAULIN,

ABSENTS SANS POUVOIR  (5)  :  Pierre  DE  CUMOND,  Marielle  CHABANET,  Rémi  CHAUSSADE,  Catherine  CAZERES,
Arnaud DE MASGONTIER

A ETE DESIGNE COMME SECRÉTAIRE DE SEANCE : Joël TRUFLEY

Ordre du jour de la réunion

1. SEMIPER : Modification de la composition du Conseil d’administration
2. Participation aux frais de fonctionnement des écoles pour l’année 2022/2023
3. Aides PIG-Habitat
4. Dispositif d’aides à l’habitat pour 2023 
5. Aides au titre de l’assainissement individuel
6. Désignation d’un délégué au SRB-Dronne suite à une démission
7. Décision budgétaire modificative

Approbation du procès-verbal de la réunion du 6 octobre 2022

Le Conseil Communautaire approuve, à l’unanimité, le procès-verbal de la réunion du 6 octobre 2022. 

Délibération n°1 – SEMIPER » : Modification de la composition du Conseil d’administration

Par délibération du 30 juin 2022, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Saint-
Aulaye a approuvé la participation de l’EPCI au capital de la SEMIPER à hauteur de 6.793,26 euros.

Puis, par délibération du 1er septembre 2022, le Conseil Communautaire a désigné Pascale ROUSSIE-NADAL
pour représenter la communauté de communes du Pays de St Aulaye au sein du Conseil d’Administration ou de
l’Assemblée Spéciale de la SEMIPER et Jean-Michel SAUTREAU pour la suppléer en cas d’empêchement. 
Il  a également désigné Pascale ROUSSIE-NADAL pour représenter la communauté de communes au sein de
l’Assemblée Générale de la SEMIPER et Jean-Michel SAUTREAU pour la suppléer en cas d’empêchement.

Par résolution  du  22 juillet  2022,  l’Assemblée  Générale  de la  Société  d’économie  mixte  locale,  SEMIPER, a
approuvé une augmentation de capital d’un montant maximum de 2.000.002,00 €, pour le porter de 897.726,38 € à
2.897.728,38 € au maximum, par émission de 990.100 actions nouvelles au plus d’un montant de 2,02 €.

Cette augmentation de capital est motivée par : 

- Le projet de création d’une société foncière intervenant sur le territoire de la Dordogne pour : 
 contribuer à la lutte contre la dévitalisation du commerce de centre-ville ;
 participer activement aux programmes « Action Cœur de Ville » et « Petites Villes de Demain » en-

couragés par l’État ;
 monter des opérations d’immobilier d’entreprises.
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- La volonté de renforcer les capitaux propres de la Société notamment pour la mise en œuvre des dé-
marches prospectives relatives à la diversification de ses activités vers la promotion et le portage d’opéra-
tions d’aménagement ainsi que pour la maîtrise d’au moins une emprise foncière stratégique.

La réalisation de l’augmentation de capital entrainera une modification du nombre et de la répartition des sièges
d’administrateur  pour tenir  compte des niveaux de participation des actionnaires au capital  à  l’issue de cette
opération. Le Conseil d’administration de la SEMIPER compte actuellement 18 sièges. Il est proposé de porter  ce
nombre de sièges à 12 dont 9 attribués aux collectivités territoriales et leurs groupements, répartis comme suit 

Projection de la composition du Conseil d’administration après l’augmentation de capital

Administrateurs
% au capital (après

augmentation de capital)
Siège(s)

d’administrateur

Collectivités territoriales et
leurs groupements

Département de la Dordogne 56,67 % 7

Assemblée spéciale des collectivités
minoritaires

10,57% 2

Total CT actionnaires 67,24 % 9

Autres actionnaires

Caisse des Dépôts (CDC) 20,70 % 1

Périgord Habitat 11,80 % 1

CCI Dordogne 0,02 % 1

Autres actionnaires 0,24% -

Total autres actionnaires 32,76 % 3

Total 100 % 12

La nouvelle composition du Conseil d’administration ne prendrait effet qu’à compter de la réalisation définitive de
l’augmentation du capital social en numéraire.

Dans cette configuration et compte tenu de sa participation, la Communauté de Communes du Pays de Saint-
Aulaye serait membre de l’Assemblée Spéciale des collectivités à participation minoritaire et représentée au sein
du Conseil d’administration de la SEMIPER par l’intermédiaire des deux représentants de l’Assemblée Spéciale
désignés en son sein. 

L’Assemblée Spéciale comprendra un délégué de chaque collectivité territoriale actionnaire y participant. Chaque
collectivité  membre  de  l’Assemblée  Spéciale  disposera  au  sein  de  cette  Assemblée  d'un  nombre  de  voix
proportionnel au nombre d'actions qu’elle possèdera dans la société.

L’Assemblée  Spéciale  votera  son  règlement,  élira  son  Président  et  désignera  également  en  son  sein  ses
représentants communs qui siègeront au Conseil d’Administration.

La société foncière prendrait la forme d’une société par actions simplifiée (SAS) avec pour objet de : 
« Procéder, sur le territoire du département de la Dordogne et en vue de contribuer à la revitalisation des territoires
et au développement des centres villes, à :

 L’étude et la sélection de tous projets immobiliers portant sur des biens immobiliers bâtis ou non bâtis, prin-
cipalement à usage de commerces, bureaux et activités artisanales, industrielles et de services ;

 L’acquisition, la construction, la réhabilitation, la rénovation, l’aménagement, la location, l’exploitation et la
cession de biens immobiliers ; 

 Toute opération de désinvestissement portant sur lesdits biens immobiliers s’inscrivant dans une logique
de gestion patrimoniale ;

 La prise de participation par tous moyens dans des sociétés civiles ou commerciales existantes ou à créer
ayant un objet social se rattachant à des activités immobilières similaires à l’objet principal immobilier de la
Société, ainsi que la gestion par tous moyens de ces participations par voie de cession, d’échange, d’ap-
port ou autre ;

 La conclusion de toute convention de financement pour les besoins de la réalisation de l’objet social, et no-
tamment la conclusion de tout emprunt bancaire et de toutes conventions d’avances en comptes courants,
l’octroi de toute garantie ou sûretés devant être consentie pour l’obtention de ces financements ainsi que la
conclusion de toute convention de couverture de taux ;
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 Et plus généralement, toutes opérations juridiques, administratives, mobilières, immobilières, industrielles,
commerciales et financières se rapportant directement ou indirectement à l’objet social principal ci-dessus
défini et à tous objets similaires ou connexes, ou susceptibles d’en faciliter la réalisation. » 

La Société serait constituée entre la SEMIPER, la Caisse des Dépôts et des Consignations (Banque des territoires), la
Chambre Commerciale et de l’Industrie, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat et des établissements financiers.

Société  commerciale  par  la  forme,  la  SAS  offre  une  grande  souplesse  aux  actionnaires  pour  définir  son
fonctionnement  notamment  par  la  mise  en  place  de  comité(s)  consultatif(s)  permettant  de  s’appuyer  sur  les
compétences des partenaires pour les décisions stratégiques et l’instruction des dossiers.

Dans la SAS, les actionnaires sont responsables des dettes à hauteur de leur participation en capital, (responsabilité
limitée).

La présidence de la Société serait assurée par la SEMIPER, représentée par son Directeur Général. 

Les fonds propres de la SAS seraient de 3.000.000 €, répartis comme suit :  

capital SAS
% capital 

SAS
% fonds 
propres

Compte Courant 
d'Associés (CCA)

% CCA
% fonds 
propres

total
% fonds 
propres

SEMIPER 1 020 000,00 €   51,00% 34,00% 580 000,00 €            58,00% 19,33% 1 600 000,00 €   53,33%

CDC 802 000,00 €      40,10% 26,73% 420 000,00 €            42,00% 14,00% 1 222 000,00 €   40,73%

CREDIT AGRICOLE 100 000,00 €      5,00% 3,33% -  €                           0,00% 0,00% 100 000,00 €      3,33%

ARKEA 70 000,00 €        3,50% 2,33% -  €                           0,00% 0,00% 70 000,00 €        2,33%

CCI DORDOGNE 5 000,00 €           0,25% 0,17% -  €                           0,00% 0,00% 5 000,00 €           0,17%

CMA DORDOGNE 3 000,00 €           0,15% 0,10% -  €                           0,00% 0,00% 3 000,00 €           0,10%

TOTAL 2 000 000,00 €   100,00% 66,67% 1 000 000,00 €         100,00% 33% 3 000 000,00 €   100,00%

La participation financière de la SEMIPER serait de 1.600.000 € dans le cadre d’un apport numéraire en capital de
1.020.000 € et d’une avance en compte courant d’associés de 580.000 €. Cette participation serait financée dans
le cadre de l’opération d’augmentation de capital en numéraire rappelée ci-avant.
Le capital social de la SAS sera libéré de moitié à la constitution.
L’objectif est la création de la SAS en début d’année 2023.

Le Conseil communautaire

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions des articles L.1524-1 et L.1524-5,
VU les statuts de la SEMIPER et le projet de statuts modifiés arrêté par le Conseil d’administration le 7 octobre
2022 et qui sera soumis à la prochaine Assemblée Générale de la SEMIPER,

VU le rapport du Président,

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, :

Sous la condition suspensive de l’approbation par l’Assemblée Générale de la SEMIPER de: 
- de la nouvelle composition du conseil d’administration ci-avant présentée et du projet de modification statu-

taire en résultant,
- des autres modifications statutaires ci-avant présentées,

D’APPROUVER le projet de modification de la composition du conseil d’administration de la SEMIPER 

DE DESIGNER Pascale ROUSSIE-NADAL pour représenter la Communauté de Communes du Pays de Saint-
Aulaye au sein de l’Assemblée Spéciale  de la SEMIPER et  de l’autoriser  à exercer  toutes
fonctions dans le cadre de ce mandat

DE DESIGNER Pascale ROUSSIE-NADAL pour représenter la Communauté de Communes du Pays de Saint-
Aulaye au sein de l’Assemblée générale de la SEMIPER et  Jean-Michel SAUTREAU pour la
suppléer en cas d’empêchement.

D’APPROUVER le projet de prise de participation de la SEMIPER au capital de la SAS foncière à constituer.

3



D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente
décision et, notamment, la notifier à la SEMIPER en vue de la mise en œuvre de sa participa-
tion au capital de la SAS à constituer.

Délibération n°2 – Participation aux frais de fonctionnement des écoles pour l’année 2022/2023

Le Conseil Communautaire,
 
Vu l’exposé de Jean-Michel SAUTREAU, 1er vice-président, en charge des affaires scolaires :

Les écoles étant du ressort de la CdC, il convient de déterminer le montant de la participation à verser à l’OGEC
pour les enfants du territoire scolarisés à l’école du Sacré Cœur de la Roche-Chalais ainsi que le montant de la
participation des collectivités hors Communauté de Communes et dont les enfants sont scolarisés au sein des
écoles publiques du territoire intercommunal.

Le montant de la participation 2022/2023 est calculé à partir du montant des dépenses nettes de fonctionnement
des 5 écoles publiques de la CdC sur la base comptable de l’année scolaire 2021. Ces dépenses comprennent les
frais  de  personnel,  de  consommation  énergétique,  de  produits  d’entretien,  de  fournitures  scolaires,  de
photocopieurs,  de  communication,  d’assurance,  de  travaux d’entretien  et  des  déplacements.  Le  montant  des
dépenses est rapporté au nombre d’élèves scolarisés sur le territoire sur l’année 2021/2022 soit 419 élèves. 

Les frais de fonctionnement des écoles maternelles sont  élevés en raison de l’affectation d’une ATSEM dans
chaque classe sur l’ensemble du temps scolaire. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES COMMUNAUTAIRES - exercice 2021

Postes de dépenses / Montant en € Ecoles mater-
nelles

Ecoles élémen-
taires

 total des 5
écoles

Electricité, eau, gaz, assainissement, fioul            19 150,55             19 504,79            38 655,34

Autres fournitures non stockées (pharmacie)                  109,72                   206,06                  315,78

Fournitures d'entretien              9 337,05             11 492,12            20 829,17

Fournitures de petit équipement              4 875,62               3 334,57               8 210,19

Fournitures scolaires              7 192,09             14 189,04            21 381,13

Locations mobilières et immobilières                  717,37                   823,26               1 540,63

Bâtiments, terrains              1 994,17               3 192,51               5 186,68

Maintenance              3 815,65               3 689,45               7 505,10

Primes d'assurances              1 661,01               2 439,99               4 101,00

Téléphone, timbres, frais de déplacement, formation, …              2 253,07               2 363,47               4 616,54

Redevance spéciale                  779,26               1 030,49               1 809,75

Frais de personnel        167 922,99            45 191,53           213 114,52
Dépenses totales        219 808,54 €         107 457,28 €         327 265,83 € 

Recettes     

Remboursement autres communes                7 284,60                7 284,60  

remboursement assurances, grèves             4 464,91                 4 464,91  

Recettes totales             4 464,91 €              7 284,60 €           11 749,51 € 

Coût net 215 343,63 100 172,68 315 516,32 

Nombre d'enfants inscrits 148 271  419

Coût par enfant             1 455,02                  369,64                  753,02 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

- DE FIXER le montant de la participation obligatoire annuelle par élève à verser à l’OGEC du Sacré Cœur
de la Roche-Chalais pour chaque enfant du territoire de la Communauté de Communes scolarisé au sein
de cet établissement pour l’année scolaire 2022-2023 à 1 455,02 € / élève des classes maternelles et à
369,64 € / élève des classes élémentaires soit un montant de subvention de 38 805,20 € pour les 58
élèves concernés ;

- DE FIXER le montant de la participation à demander aux collectivités hors Communauté de Communes et
dont  les  enfants  sont  scolarisés  au  sein  des  écoles  publiques  du  territoire  de  la  Communauté  de
Communes à 1 455,02 € / élève des classes maternelles et à 369,64 € / élève des classes élémentaires ;
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- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention avec l’OGEC du Sacré Cœur de la Roche-
Chalais fixant la participation aux frais de fonctionnement ;

- D’AUTORISER Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions  avec  les  collectivités  territoriales
concernées. fixant la participation aux frais de fonctionnement des écoles communautaires.

Le Président informe que, suite à la grêle, les travaux de remise en état des écoles ont été réalisés. Les travaux de
réfection de la toiture de l’école maternelle de la Roche-Chalais et la création d’une salle de sieste à l’école de St
Privat ont été achevés dans les délais. Les changements d’ouvertures en double vitrage à l’école maternelle et à la
cantine de St Aulaye ont été réalisés pendant les vacances scolaires d’automne, ceux de l’école maternelle de la
Roche-Chalais sont programmés par l’entreprise pour les vacances de Noël.

Jean-Michel SAUTREAU : L’inspectrice de l’Education Nationale a informé d’une baisse des effectifs à l’école élé-
mentaire de la Roche-Chalais. La Directrice Départementale de l’Education Nationale a précisé à Monsieur SAU-
TREAU qu’elle examinerait la situation avec bienveillance au regard des conséquences de l’épisode de grêle qui a
contraint des familles à quitter leur logement le temps de la réfection.

Délibération n°3 – Aides PIG-Habitat

Le conseil communautaire,

Vu les 5 dossiers de demande de subvention pour des travaux de lutte contre la précarité énergétique et travaux
pour l’autonomie retenus par le comité de pilotage du P.I.G. sur le programme 2019-2021 :

Nom - Prénom Commune Nature des travaux
Montant TTC
des travaux

Subvention
ANAH

Autre
Subvention

CDC
DILIGEART 
Jean Claude

La Roche 
Chalais

Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : 
Menuiseries, poêle à bois, pompe
à chaleur

19 179.23€ 12 294€ Département :
500 €

449.77€
Forfait ASE

200€

BLANCA 
Andrée

St Méard de 
Dronne

Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : Isolation 
des combles, menuiseries, 
chauffage

29 486€ 17 808€ Département :
500 €

500€ 
Forfait

ASE: 200 €

PUYZALINET 
Ginette

Creyssac Travaux autonomie : Adaptation 
salle de bain

7 207€ 3 276€ 163.78€

PALUE 
Dominique

Celles Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : Isolation 
des combles, menuiseries, 
chauffage VMC

 52 046€ 19 500€ Département 
500 €

500€ 
Forfait

ASE: 200 €

TOURNIER 
Wilfried

Lisle Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : Isolation 
du plancher, menuiseries, 

30 289€ 12 049€ Département 
500 €

500€ 
Forfait

ASE: 200 €
                                   
Considérant que les travaux ont été réalisés conformément aux engagements, 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

D’APPROUVER le paiement de ces aides accordées dans le cadre du P.I.G. habitat.

Délibération n°4 – Dispositif d’aides à l’habitat pour 2023 

Le conseil communautaire,

Vu la clôture du PIG du bassin Ribéracois/Double au 31 décembre 2022,

Vu les propositions de SEGAT issues de l’étude pré-opérationnelle OPAH, présentées au conseil communautaire
du Pays de St Aulaye lors de la réunion du 6 octobre 2022,

Vu l’examen des deux scénarii :
1. Une OPAH conduite avec la CC du Périgord Ribéracois en groupement de commandes, sur la base d’une

animation réalisée en régie et d’un règlement d’intervention commun ;
2. Un PIG-Habitat conduit par la CC du Pays de St Aulaye en 2023 sur la base d’une animation confiée à un

prestataire externe, puis prolongé par une OPAH.

Considérant que le scénario 2 permet au conseil  communautaire du Pays de St Aulaye de définir  son propre
règlement d’intervention en matière d’aides suivant les caractéristiques du territoire et ainsi de s’appuyer sur ce

5



programme pour l’amélioration de l’habitat, axe stratégique du projet de territoire, inscrit dans la convention ORT
signée avec l’Etat et le Département,

Considérant le montant de la proposition financière de SOLIHA de 30 899,46 € HT pour la prestation d’animation
sur un objectif de 26 dossiers,

Considérant que le coût prévisionnel d’une prestation externalisée est moindre que celui d’une prestation en régie,

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

- D’APPROUVER la mise en œuvre d’un PIG de l’habitat sur le territoire du Pays de St Aulaye à compter du
1er janvier 2023 pour une année,

- D’APPROUVER la proposition de SOLIHA d’un montant de 30 899,46 € HT pour la prestation d’animation
suivi du programme,

- D’AUTORISER le  Président  à  signer  tous  les  documents  relatifs  à  la  mise  en  place  du  nouveau
programme ainsi qu’à son bon fonctionnement.

Délibération n°5 – Aides au titre de l’assainissement individuel

Le conseil communautaire,

Vu la décision du Conseil Communautaire pour la participation de 60 € par vidange réalisée par les usagers pour
chaque installation tous les six ans,

Vu les demandes d’aides reçues par la communauté de communes,

Nom - Prénom Commune Vidangeur agréé N° agrément Montant de la
facture TTC

Date de
réception

LOUVIAU Dominique Parcoul-Chenaud Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 02/11/2022
HEDE Cécilia Parcoul-Chenaud Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 19/10/2022
RAGANNEAU Jean-Jacques Parcoul-Chenaud Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 20/10/2022
PIENS Janie Parcoul-Chenaud Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 17/10/2022
HODGE Barbara Parcoul-Chenaud Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 07/11/2022
BAILEY Trevor St Aulaye Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 20/10/2022
MARTIN Marc St Aulaye Bordas Vidanges 2010-002 (33) 330 € 13/10/2022

Considérant la conformité de ces demandes d’aides,

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, 

D’ATTRIBUER une subvention de 60 € à chaque usager pour la réalisation de la vidange de leur installation d’as-
sainissement non collectif.

Délibération n°6 – Désignation d’un délégué au SRB-Dronne suite à une démission

Le Président informe que, suite à sa démission de délégué titulaire du SRB-Dronne, son suppléant, Robert DE-
NOST (St Aulaye), prend sa place et précise que le SRB-Dronne a été consulté sur la procédure.

Le conseil communautaire,

Prend acte du remplacement de Yannick LAGRENAUDIE par Robert DENOST dans le mandat de délégué
titulaire  au  SRB-Dronne,  avec  17  voix  pour  et  2  abstentions  (David  DESSAIGNE  et  Jean-Jacques
GENDREAU)

Délibération n°7 – Décision budgétaire modificative

Le conseil communautaire,

Vu les augmentations de charges de personnel (chapitre 12) liées à :
- La revalorisation du point d’indice de +3,5 % au 1er juillet 2022 (+ 13 500 € sur les charges de personnel en

2022)
- Le recrutement d’un maître nageur (+3 500 €)
- Des remplacements pour congé maternité et arrêts maladie (+ 21 700 €)
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- Le versement de la prime inflation (+ 2 700 €)
- L’affectation  d’un  agent  de  maîtrise  en  appui  aux  services  techniques  et  administratifs  depuis  le  1 er

septembre 2022 (+12 600 €)
- La mise à disposition supplémentaire d’un agent à la cuisine du collège (4h par semaine scolaire) pour

l’évolution de la restauration (davantage de bio, davantage de local) (+1 000 € de septembre à décembre
2022)

Considérant le montant inscrit au chapitre 12 du budget principal 2022,

Après en avoir délibéré, DECIDE, avec 18 voix pour et 1 voix contre  (Chrystelle BACQUEY vote contre en
raison du coût élevé du recrutement du maître nageur)

D’APPROUVER la décision budgétaire modificative qui suit :

Budget principal – section de fonctionnement
dépenses montant

64111 – Rémunération principale + 55 000 €
678 - Autres charges exceptionnelles - 55 000 €

Divers

Jean-Michel SAUTREAU propose au président du syndicat DFCI, Michel CAMPAGNAUD, d’intervenir au début de
la prochaine séance du conseil communautaire fixée au jeudi 15 décembre 2022 pour une présentation des actions
du syndicat.

Le Président informe de la tenue des « Assises de la santé » qui réunira l’ensemble des professionnels de la santé
du  territoire.  Françoise  JEANSON,  Vice  Présidente  santé  et  silver-économie  du  Conseil  Régional  Nouvelle-
Aquitaine,  élue référente de la  commission santé,  formations sanitaires et  sociales de Régions de France,  a
répondu favorablement à l’invitation du Président.  Suivant les disponibilités de Françoise JEANSON, la date
des Assises de la santé est fixée 19 janvier 2023.

Cérémonie des vœux 
Suivant la programmation habituelle des cérémonies des vœux, le calendrier 2023 serait le suivant  :

 St Vincent-Jalmoutiers, Samedi 07 janvier à 18h00
 La Roche-Chalais, Vendredi 13 janvier à 18h00
 Saint Aulaye-Puymangou, Samedi 14 janvier à 18h30
 Servanches, Vendredi 20 janvier à 18h30
 Parcoul-Chenaud, samedi 21 janvier à 18h00 (Parcoul-Chenaud confirme la date du 21/1)
 St Privat-en-Périgord, Samedi 28 janvier à 19h00

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30.

Yannick LAGRENAUDIE, Joël TRUFLEY,
Président Secrétaire de séance

sous réserve de validation par le conseil communautaire
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